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CONDITION PHYSIQUEiyTO

L'armee et la randonnee pedestre
par feu le professeur Louis Burgener

Depuis que les sports sont inscrits dans la
Constitution (1970) etsepares du DMF, ils se
sont diversifies et specialises sans que la
pratique sportive de l'ensemble de la population

se soit amelioree, compte tenu des
frais enormes engages par les collectivites
Publiques. Bien plus, les mass media nous
inondent de spectacles sportifs, les journalistes

specialises celebrent les vedettes,
Pronent la haute competition, mais ils
oublient de repandre et d'entretenir la
necessite des exercices physiques parmi les
adultes et les families, ce qui serait utile ä la
sante publique.

Par contre, la randonnee pedestre s'est
etendue ä tous les milieux de la population,
a toutes les generations. Elle constitue
aujourd'hui un veritable sport national,
sans competitions et sans journalistes,
somme toute la meilleure preparation
physique aux periodes de service militaire et de
protection civile qu'effectuent, chaque
annee, plus d'un demi-million de Suisses. La
randonnee rapproche les gens dans la
nature, leur fait aimer le pays parcouru et ses
habitants. Elle attire des millions d'etran-
gers dans nos hötels et appartements de
vacances. Bref, la randonnee est source de
sante, de bien-etre moral et physique, de
contacts humains et culturels. A pied, ä
bicyclette ou ä skis, eile rend plus de Services

ä la defense et ä la cohesion nationales
que les sports de competition ä grand
spectacle.

En 1987, le Conseil federal a mis en
vigueur la loi sur les sentiers et chemins
pedestres, ä la suite de la memorable votation

federale de 1979, par laquelle le peuple
suisse a place les sentiers dans la Constitution,

fait unique au monde.

Les chemins de randonnee
pedestre en Suisse

1 L'eloge de J.-J. Rousseau, 1762
«Je ne congois qu'une maniere de voya-

ger plus agreable que d'aller ä cheval; c'est

d'aller ä pied. On part ä son moment, on
s'arrete ä sa volonte, on fait tant et si peu
d'exercice qu'on veut. On observe tout le
pays; on se detourne ä droite, ä gauche; on
examine tout ce qui nous flatte; on s'arrete
ä tous les points de vue. Apercois-je une
riviere, je la cötoie; un bois touffu, je vais
sous son ombre; une grotte, je la visite; une
carriere, j'examine les mineraux. Partout oü
je me plais, j'y reste. A l'instant que je
m'ennuie, je m'en vais. Je ne depends ni
des chevaux, ni du postillon. Je n'ai pas
besoin de choisir des chemins tout faits, des
routes commodes; je passe partout oü
un homme peut passer; je vois tout ce qu'un
homme peut voir; et, ne dependant que de
moi-meme, je jouis de toute la liberte dont
un homme peut jouir.»

«Combien de plaisirs differents on
rassemble par cette agreable maniere de
voyager! Sans compter la sante qui s'af-
fermit, l'humeur qui s'egaye. J'ai toujours
vu ceux qui voyageaient dans de bonnes
voitures bien douces, reveurs, tristes,
grondants ou souffrants; et les pietons
toujours gais, legers et Contents de tout.
Combien le cceur rit quand on approche du
gTte! Combien un repas grossier parait sa-
voureux! Avec quel plaisir on se repose ä
table! Quel bon sommeil on fait dans un
mauvais lit! Quand onne veut qu'arriver, on
peut courir en chaise de poste; mais quand
on veut voyager, il faut aller ä pied.»2-9

2 Evolution historique
Pays de montagnes au cceur de l'Europe

occidentale, la Suisse a ete, de tous les
temps, une region de passages entre le
nord et le sud. Les voyageurs circulaient par
necessite, soit pour des affaires politiques
ou militaires, soit pour des raisons fami-
liales ou religieuses (pelerinages). Des
armees ont franchi les Alpes: en septembre
1799, le general russe Alexandre Souvorov
par le Tessin, les cols du Gothard (2094 m),
du Kinzig (2076 m), du Pragel (1554 m) et du
Panix (2407 m); en mai 1800, le Premier
consul Napoleon Bonapartela par le Grand-
Saint-Bernard (2472 m).
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C'est au XVIII6 siecle que commencent les
voyages d'agrement et d'instruction. Des
ecrivainschantentlesAlpes, parexemple le
fameux Albert de Haller, de Berne, dans un
long poeme1b qui connaTtra de nombreuses
editions. De jeunes aristocrates fönt leur
tour d'Europe et de Suisse pour parachever
leur education, et bientöt ils seront suivis
pardestouristesdeplusen plus nombreux,
ce qui incite John Murray, de Londres, ä

publieren 1838 un manuel surla Suisse, un
guide si bien fait qu'il sera reedite 19 fois
jusqu'en 1904, sans compter les reimpres-
sions3. Les instituts d'education organisent
des randonnees pour leurs eleves durant
les vacances. En 1808, un groupe de l'Institut

Pestalozzi, ä Yverdon, marche 27 jours
sous la eonduite du maitre de Muralt, par
Geneve et Chamonix jusqu'au lac Majeur et
au Tessin, puis il revient par les cols, la
Grande Scheidegg et Berthoud4. Des recits
pittoresques, humoristiques et parfois
illustres, comme les Voyages en zigzag du
Genevois Rodolphe Toepffer5, incitent des

milliers d'ecoliers ä voyager ä pied, une
tradition ä laquelle se rattachent de nos
jours toutes les classes de Suisse.

Des le Moyen Age, des chemins muletiers
franchissent les cols, des hospices et des
auberges de montagne accueillent les
voyageurs, mais les routes alpestres sont
traeees bien plus tard, une des premieres
etant celle du Simplon (2008 m), construite
sur le conseil du jeune Napoleon Bonaparte,

qui venait de conquerir l'ltalie du
Nord; cette route sera ouverte en 18056. Les
chemins de fer, etablis des le milieu du
XIXe siecle, facilitent l'acces aux monta-
gnes, les funiculaires aux sommets repu-
tes, alors que les tunnels, comme celui du
Gothard, ouvert en 1882, dispensent de
passer les cols.

Peu ä peu, le tourisme pedestre se repand
dans toutes les classes sociales gräce aux
hötels, aux chemins et routes, et surtout
aux sports de plein air: alpinisme, camping,
ski, etc. Aujourd'hui, les Suisses de tous
äges passent une partie importante de leurs
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loisirs sur les collines et les montagnes,
souvent ä proximite de leur domicile. Le
Service arme etant obligatoire, tous les
hommes effectuent, en moyenne tous les 2-
3 ans, de breves periodes militaires assor-
ties de longues marches avec paquetage et
armes. Tout engage donc les Suisses ä

pratiquer la randonnee pedestre en
montagne: le service militaire, les loisirs en
famille, l'ecole. Bien plus, la randonnee
constitue un des elements essentiels de la
sociabilite dans tous les milieux de la
population.

3 Les chemins de randonnee sont inscrits
dans la Constitution

Apres la Premiere Guerre mondiale
(1914-1918), les activites et les loisirs de
Plein air se repandent dans toutes les classes

sociales par les vacances payees,
l'education physique scolaire et les amenage-
ments y afferents (salles, Stades, piscines,
Plages), l'equipement touristique et l'industrie

des sports. Le canton des Grisons avait
fait baliser les sentiers des cols, celui de
Berne de nombreux chemins pedestres et
le Club alpin suisse l'acces ä ses refuges. Un
hebdomadaire, la Zürcher Illustrierte, avait

,¦' Ä*5. V

:¦
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publie 14 atlas de randonnee7. Jakob Hess,
professeur du premier cycle secondaire ä

Meilen (ZH), presente alors son projet
d'association pedestre, le 17 juillet 1933, ä
l'Assemblee suisse des Auberges de
jeunesse, ä Ölten, de sorte que l'Association
zurichoise de tourisme pedestre est fondee
le 1er novembre 1933 et que la Föderation
suisse de tourisme pedestre se constitue le
15 decembre 1934, ä Zürich. Celle-ci regrou-
pe les sections regionales, cree un balisage
commun et obtient la coUaboration des
autorites politiques des cantons et des
communes, toutes empressees d'offrir des
chemins de randonnee ä leurs contribua-
bles et aux touristes.

Durant la Seconde Guerre mondiale
(1939-1945), les hommes sont souvent aux
frontieres, les poteaux de balisage doivent
etre supprimes pour des raisons militaires
et les loisirs sont limites. La paix retablie,
l'essor reprend. En 1951, la Commission de
tourisme pedestre est formee au sein de
l'Alliance internationale de tourisme (AIT).
Otto Beyeler, qui dirige l'association ber-
noise (1937-1967), fait editer des guides et
des cartes de tourisme pedestre, la presse
publie des propositions d'excursions, et la
radio les annonce, bref, les randonneurs de
tous äges parcourent les montagnes. Un
reseau de 50 000 km de chemins balises est
etabli (1,2 km par km2), auquel il faut ajouter
des milliers de kilometres de pistes de ski de
fond et de chemins cyclables. La Föderation
suisse beneficie d'appuis de plus en plus
nombreux, car ses activites rendent service
ä des millions de personnes.

Mais le trafic routier supprime chaque
annee des chemins et en transforme
d'autres en routes ouvertes aux vehicules ä

moteur. C'est pourquoi Hugo Bachmann,
professeur ä l'Ecole polytechnique föderale,

et Sigmund Widmer, professeur et
historien, maire de Zürich, decident, le
19 avril 1972, de reagirsur le plan politique.
Peu apres se forme un «Groupe de travail
pour le maintien des sentiers» (Arbeitsgruppe

zur Förderung der Schweizerischen
Fuss- und Wanderwege). Le 21 aoüt 1973
est lancee ['«Initiative pour le developpement

des sentiers et chemins pedestres»
dont le texte serait ä inscrire dans la
Constitution federale, apres vote des citoyens:
1. La Confederation assurera par voie legis¬

lative l'amenagement, la construction et
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l'entretien d'un reseau pedestre national
ainsi que la coordination, la construction
et l'entretien des reseaux regionaux de
chemins et sentiers dans toute la Suisse.

2. Elle encourage la construction et le
developpement des reseaux locaux de
chemins pour pietons.

3. Les chemins pour pietons doivent etre ä
l'ecart des routes destinees au trafic
motorise.

Le 21 fevrier 1974,126 232 signatures sont
deposees ä la Chancellerie federale, ä
Berne, alors que 50 000 auraient suffi.
Toutefois, le Conseil federal conclut au rejet de
l'initiative, le 25 novembre 1976, ce qui
consterne les nombreux randonneurs.

Ceux-ci avaient fonde, le 28 novembre
1975, l'Association pour les droits du pie-
ton/ADP (Arbeitsgemeinschaft Recht für
Fussgänger), et le 26 juin 1976 est forme le
Groupe interparlementaire pour les
chemins et sentiers pedestres auquel vont ad-
herer, jusqu'en 1978, environ 90 (des 246)
deputes federaux de tous les partis. Faute
de place, nous ne pouvons exposer les
peripeties des debats aux Chambres
föderales, qui aboutissent au contre-projet du
Parlement, le 19 septembre 1978:

1. La Confederation definit les principes
applicables aux reseaux pedestres.

2. L'amönagement et l'entretien des re¬
seaux pedestres relevent des cantons. La
Confederation peut soutenir et coordonner

cette activite.
3. Dans l'accomplissement de ses propres

täches, la Confederation doit menager
les reseaux pedestres et veiller ä la
construction de chemins de remplacement.

4. La Confederation et les cantons collabo-
rent avec les organisations privees.

Alors les initiateurs responsables reti-
rent l'initiative en faveur du contre-projet

qui est aeeepte par le peuple, le
18 fevrier 1979, par 1 466 144 oui (22
cantons) contre 423 777 non (1 canton),
soit par 77,6% des voix contre 22,4%.
Ce texte est inscrit dans la Constitution
federale (art. 37, chiffre 4). La Loi föderale

sur les chemins pour pietons et les
chemins de randonnee pedestre est
acceptee par les Chambres federales le
4 octobre 19858. Le Gouvernement va la

mettre en vigueur et etablir, apres
consultation des milieux concernes, les
ordonnances d'application.

Les episodes d'une procedure politique

qui a dure treize annees illustrent la
demoeratie directe: des personnes
privees soulevent la question; des associations

lancent une initiative ä soumettre
au peuple; le Gouvernement föderal
refuse; les Chambres föderales elaborent
un contre-projet; l'initiative est retiröe,
de sorte que le contre-projet est vote
par le peuple. Puis les Chambres acceptent

la loi y afferente et le Gouvernement

l'applique par ses ordonnances, en
etroite coUaboration avec les associations

concernees et les cantons.

4 Sante, qualite de vie et environnement

L'article constitutionnel 37, ch. 4, et sa
loi afferente comprennent donc deux
domaines: les chemins pour pietons
dans les localites, au profit de la vie
quotidienne entre le domicile, l'ecole, le
lieu de travail et les loisirs, les zones
pietonnieres, etc., cette promotion etant
soutenue par l'Association des droits du
p/eron/ADP (Arbeitsgemeinschaft Recht
für Fussgänger/ARF); et les chemins de
randonnee pedestre, relevant des loisirs
et des sports, qui sont developpes par
la Föderation suisse de tourisme pedes-
fre/FSTP (Schweizer Wanderwege/SAW)
et ses associations regionales et locales.

Cette derniere groupe aussi des membres

collectifs cantonaux et communaux,
les Chemins de fer federaux et d'autres
institutions nationales. Elle supervise
l'entretien de 50000 km de chemins.

Environ 30% des chemins pedestres
sont carrossables pour les petits vehicules

et 2% sont ä remplacer chaque
annee. La Föderation developpe aussi les
cartes et guides de tourisme pedestre,
les chemins de grande randonnee, les
excursions guidees et, depuis 1969, les
pistes de ski de randonnee, differentes
des pistes de ski de fond. Elle publie
une revue Sentiers, des programmes
regionaux d'excursions, bref, personne
ne peut se promener en Suisse sans
böneficier, souvent ä son insu, des
Services de la Föderation et de ses collaborateurs.
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Les collines et montagnes, les forets
et les lacs de la Suisse constituent, ä

l'echelle americaine, un seul parc national
oü se recreent cinq millions de Suisses

et autant d'ötrangers de tous les
continents. La randonnee pedestre, toute
sportive qu'elle soit, offre des echanges
sociaux et un enrichissement culturel
qui echappent ä bien des sports. Les
sentiers sont des chemins de sociabilite
essentielle ä l'entente nationale. Car
connaitre un pays par des randonnees
et des contacts avec la nature et les
habitants des campagnes, c'est aussi
s'attacher ä lui et l'aimer. Ces liens af-
fectifs ä travers l'effort et les paysages,
mais aussi les pluies, les vents, la neige
et les tourmentes, forgent les ämes et
forment les caracteres.

Le tourisme pedestre procure aux hötels
et aux commergants des hötes agreables,
tranquilles et satisfaits; son apport ä
l'economie nationale augmente chaque annee;
'I constitue l'attrait principal pour les vacan-
ciers de tous äges. Tandis que certains
sports provoquent des frais medicaux (les
accidents du ski de descente coütent ä
eux seuls davantage que les accidents de
tous les autres sports reunis), la marche ä
Pied et le ski de fond sont presque sans
accidents, compte tenu des kilometres
parcourus ou des heures de pratique.
L apport du tourisme pedestre ä la sante
Publique, ä la qualite de vie, ä l'environnement

ecologique et aux contacts humains
entre toutes les generations et tous les
milieux sociaux est d'une ampleur
exceptionnelle10.

LB.
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